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Résumé

L’économie espagnole connaît depuis plusieurs années une
croissance dynamique et elle s’est rapidement redressée
après le récent ralentissement international. L’activité, dopée
par la faiblesse des taux d’intérêt et de fortes créations
d’emplois, a été soutenue par des réformes structurelles et
une politique budgétaire saine. L’écart de revenu avec la
zone euro s’est ainsi régulièrement réduit. Des tensions sont
toutefois apparues qui pourraient nuire aux bons résultats de
croissance car l’inflation est relativement forte, ce qui pèse
sur la compétitivité, alors que la hausse rapide des prix des
logements ne montre toujours pas de signes de décélération.
En outre, les gains de productivité sont restés modestes et le
chômage est toujours élevé.

Dans ce contexte, le nouveau gouvernement a mis en place
une stratégie visant à stimuler la productivité grâce à une
augmentation des dépenses pour l’éducation et la recherche-
développement, tout s’attachant à poursuivre une politique
budgétaire prudente dans un cadre plus transparent. En
outre, un plan a été adopté pour atténuer les tensions sur le
marché du logement. Ces mesures vont dans la bonne
direction, mais elles doivent être complétées par de nouvelles
réformes pour accélérer la convergence avec les pays les
plus performants.
te les évaluations et les recommandations de
 l’Espagne pour 2005. Le Comité d’examen des
 et des problèmes de développement, composé
es de l’Organisation et de la Commission
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Préserver la stabilité macroéconomique et la
compétitivité : il est indispensable de réduire
l’écart d’inflation par rapport à la zone euro pour
éviter une érosion continue de la compétitivité.
L’inflation relativement élevée est alimentée par
les rigidités des marchés du travail et des biens
et services. Le système de négociations salariales,
par exemple, conduit à une inertie des salaires
nominaux du fait des clauses de rattrapage
figurant dans les accords collectifs. En outre, la
concurrence doit être renforcée dans plusieurs
secteurs abrités. Une détente des tensions sur le
marché immobilier est aussi indispensable pour
maintenir la stabilité macroéconomique. Les
réformes devraient aller au-delà de celles déjà
approuvées et viser à supprimer les obstacles
limitant l’offre de terrains à bâtir. Les mesures
fiscales en faveur de l’achat de logements
devraient être éliminées afin de diminuer les
pressions de la demande et de développer un
marché locatif trop étroit.

Associer des gains de productivité plus élevés
et une croissance rapide de l’emploi : la crois-
sance de la productivité est freinée par les défi-
ciences du système d’enseignement, alors que
les activités de R-D sont peu développées, malgré
les progrès récents. La hausse prévue des
dépenses doit aller de pair avec la mise en œuvre
de mesures incitatives. On pourrait notamment
donner une plus grande autonomie aux établisse-
ments scolaires, subordonner le financement des
universités à leurs résultats, augmenter les droits
d’inscription dans les universités et encourager
les dépenses privées de R-D, grâce surtout à
l’amélioration des conditions-cadres. La réduc-
tion de la segmentation du marché du travail par
une moindre protection de l’emploi des tra-
vailleurs permanents et par l’application des
limites légales actuellement fixées pour le renou-
vellement des contrats temporaires est aussi
indispensable, car la segmentation nuit aux gains
de productivité en affaiblissant les incitations à la
formation continue et à l’effort au travail. La
réforme des politiques actives du marché du tra-
vail, ainsi que de l’indemnisation du chômage,
contribuerait à réduire encore le chômage.

Maintenir des finances publiques saines : il
paraît justifié, comme le prévoient les autorités,
de viser l’équilibre du budget sur le cycle et non
chaque année, mais cet objectif ne doit pas nuire
à la discipline budgétaire. Il faudra pour cela
maintenir un système de surveillance budgétaire
pour les régions. Le système de financement des
régions devrait être amélioré en tenant mieux
compte de l’effet fiscal net des évolutions démo-
graphiques liées à l’immigration et au vieillisse-
ment et les autorités régionales devraient être
davantage incitées à agir dans l’optique des
coûts. L’amélioration des systèmes d’information
favoriserait l’adoption des meilleures pratiques
au niveau régional. À long terme, la viabilité
financière du système de retraite est menacée.
Les réformes devraient viser la révision des para-
mètres de calcul des droits à pension, qui ne
peuvent assurer la viabilité à long terme du sys-
tème. Les ajustements nécessaires seront d’une
portée plus limitée si les politiques destinées à
doper la productivité et l’emploi, en particulier
pour les femmes et les travailleurs âgés, sont
efficaces et si les excédents transitoires de la
sécurité sociale attendus dans les années à venir
sont épargnés, ce qui supposerait une politique
budgétaire plus stricte que celle actuellement
prévue. ■

Quels sont les défis principaux ?

Depuis maintenant une décennie, l’Espagne
enregistre une performance remarquable. Sa
croissance robuste assure une convergence
réelle à un rythme assez soutenu, l’écart de
niveau de vie avec la moyenne de la zone euro
étant tombé de 20 % à moins de 13 % entre
1995 et 2003. L’assainissement budgétaire, la
baisse des taux d’intérêt consécutive à l’intro-
duction de la monnaie unique, les réformes
structurelles menées depuis le milieu des
années 90 et la brusque poussée de l’immigration
ont créé un cercle vertueux de hausse rapide
de l’activité soutenue par une forte création
d’emplois. Ces brillants résultats se sont toutefois
accompagnés de zones d’ombre : le chômage
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est encore répandu ; les gains de productivité
sont restés très faibles ; l’inflation relativement
élevée érode la compétitivité internationale et la
hausse rapide des prix de l’immobilier constitue
une source de préoccupation. Dans ce contexte,
il importe de s’attaquer aux obstacles menaçant
la pérennité du dynamisme de l’économie espa-
gnole en accélérant le rythme des réformes
structurelles. Pour maintenir les conditions qui
assureront la poursuite de la convergence à un
rythme rapide, il faudrait :

• Préserver la stabilité macroéconomique et la
compétitivité. L’écart d’inflation avec la zone
euro doit être réduit. Il faudrait améliorer le
système de négociations collectives et renforcer
la concurrence dans les secteurs abrités. Il
faut aussi stabiliser le secteur immobilier. La
hausse des prix des logements a presque
doublé en termes réels depuis 1998, augmen-
tant les risques de baisse à moyen terme, et la
progression rapide de l’endettement des
ménages associée à cette évolution renforce
la vulnérabilité de la demande intérieure en
cas de hausse des taux d’intérêt. Des réfor-
mes de la politique du logement devraient
jouer un rôle essentiel.

• Renforcer les gains de productivité. Des gains
plus importants de productivité sont nécessaires
pour accélérer le rythme de la convergence. Il
faut pour cela combler le retard de développe-
ment du capital humain et technologique et élimi-
ner les distorsions des marchés pouvant nuire à
l’émergence d’activités à plus forte valeur ajou-
tée. Il importe pour l’Espagne d’éviter de trop se
spécialiser dans des secteurs à relativement fai-
ble technologie où elle aura sans doute à faire
face à une concurrence croissante des pays à
faibles coûts de main-d’œuvre.

• Maintenir des finances publiques saines. Pour
préserver les bénéfices de l’assainissement réa-
lisé tout en assurant des infrastructures et des
services publics de qualité, il importe d’améliorer
la gestion budgétaire et, en particulier, les
relations entre les différents niveaux d’adminis-
tration, compte tenu du cadre institutionnel très

décentralisé. À plus long terme, l’un des princi-
paux défis est de garantir la viabilité financière
des régimes de retraite, qui est menacée par le
vieillissement démographique.

Les facteurs à l’origine des bonnes performan-
ces de croissance de ces dernières années ont
continué d’opérer en 2004, mais les tensions
qui les accompagnent ont persisté, ce qui a
pesé sur les résultats. Les taux d’intérêt sont
restés bas en termes réels, l’immigration s’est
poursuivie à un rythme rapide et l’évolution des
salaires réels est demeurée modérée. L’expansion
de l’activité, qui a atteint environ 2¾ pour cent, a
continué de reposer sur une solide progression des
dépenses des ménages, favorisée par la forte créa-
tion d’emplois, qui a permis de ramener le taux de
chômage à moins de 10½ pour cent. Néanmoins,
ces évolutions positives se sont accompagnées de
gains de productivité toujours très modestes,
limités à ½ pour cent, ainsi que d’une croissance
très vive des prix immobiliers et de l’endettement
des ménages. Le différentiel d’inflation de l’ordre
de 1 point de pourcentage avec la zone euro a per-
sisté. L’écart positif de croissance avec les pays de
cette zone, qui atteignait 1¼ point de pourcentage
en moyenne entre 1996 et 2003, s’est réduit à
¾ point en 2004, en raison d’une évolution moins
favorable des échanges extérieurs et malgré un
environnement international plus porteur. L’appré-
ciation de l’euro et la hausse des coûts relatifs de
main-d’œuvre ont affaibli la compétitivité-prix ces
dernières années. Mais les entreprises industrielles
ont pu préserver leurs parts de marché jusqu’en
2003 en réduisant leurs marges et, plus récem-
ment, en ajustant leurs effectifs. Cette situation, qui
se caractérise par une dichotomie croissante entre
l’évolution du secteur exposé et celle du secteur
protégé, ne semble guère pouvoir perdurer à plus
long terme. ■

Comment l’inflation peut-elle
être maîtrisée ?

La politique d’équilibre budgétaire structurel, que
les autorités ont l’intention de poursuivre au
cours des prochaines années, pourrait conduire
3
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à un dosage légèrement expansionniste de la
politique macroéconomique. Une telle orientation
ne pose par de problème pour 2005, compte
tenu de l’existence d’un écart de production
légèrement négatif et des perspectives de crois-
sance de 2¾ pour cent proches du potentiel.
Bien que cette prévision soit un peu plus pessi-
miste que celle des autorités en raison de l’hypo-
thèse d’un prix du pétrole légèrement plus élevé,
l’équilibre budgétaire devrait être réalisable car
les recettes fiscales resteront sans doute dyna-
miques, la hausse nominale du PIB pouvant
dépasser l’hypothèse retenue dans les prévi-
sions officielles. Au-delà du court terme, la per-
sistance de taux d’intérêt réels bas et du boom
immobilier devrait maintenir une hausse rapide
de la demande intérieure, mais les tensions
induites sur les capacités devraient être limitées
par l’affaiblissement des performances à l’expor-
tation. Bien que la politique budgétaire ait un rôle
à jouer pour se prémunir contre le risque de
pressions trop fortes sur la demande intérieure et
soit conforme aux impératifs à long terme,
réduire l’écart d’inflation requiert surtout des
réformes structurelles.

La réduction de l’écart d’inflation avec la zone
euro, qui atteint au total 8 points de pourcen-
tage depuis 1997 et met en péril le dynamisme
de la croissance, devrait être une priorité. Ce dif-
férentiel ne cesse d’éroder la compétitivité et sti-
mule la demande intérieure en réduisant les taux
d’intérêt réels. Une telle situation favorise la
croissance des secteurs abrités, généralement
moins productifs. La persistance de ce différen-
tiel ne peut être attribuée à une convergence des
prix liée au processus de rattrapage, sous la
forme d’un effet de type Balassa-Samuelson.
Les pressions sur la demande expliquent en par-
tie l’écart d’inflation, bien que les gains de salaires
réels aient été modérés, et les contraintes de
capacité ont été similaires à celles observées
dans la zone euro. Une autre raison de la persis-
tance de l’écart d’inflation est le degré élevé
d’inertie des prix et des salaires nominaux du fait
de l’insuffisance des pressions concurrentielles
dans plusieurs secteurs et du système de

négociations salariales en place. Les hausses
des salaires nominaux sont restées supérieures à
la moyenne de la zone euro dans un contexte de
faibles gains de productivité, et dans plusieurs
secteurs abrités, où les pressions de la demande
sont plus fortes et la concurrence reste relati-
vement faible, les entreprises sont à même de
répercuter sur les prix les hausses relativement
rapides des coûts de main-d’œuvre. ■

Comment améliorer la concurrence
et le système des négociations 
salariales ?

Depuis la fin des années 90, les réformes des
marchés des biens et services ont été timides,
bien que les pressions de la concurrence sem-
blent limitées dans plusieurs secteurs abrités.
Les nombreux obstacles à l’établissement de
nouveaux hypermarchés et centres commerciaux
dans la grande distribution, qui ont été érigés
par les administrations régionales, devraient être
démantelés. La modification récente de la loi-
cadre réglementant les heures d’ouverture des
magasins de détail, tout en réglant un conten-
tieux juridique ancien, est une mesure regrettable
car elle autorise les autorités régionales à réduire
la durée maximale d’ouverture des grandes sur-
faces, ce qui non seulement protège les petits
magasins moins productifs, mais influe aussi sur
le bien-être en limitant le créneau horaire des
achats et en limitant ainsi les possibilités de
concilier emploi et vie de famille. Dans les indus-
tries de réseau, de nouvelles réformes sont
nécessaires pour réduire le pouvoir de marché
considérable encore détenu par un petit nombre
d’entreprises. La libéralisation dans les industries
de réseau s’est traduite ces dernières années par
des gains d’efficience et d’importantes baisses
de prix, mais certains segments du secteur
énergétique sont de facto encore verticalement
intégrés, les entreprises en place contrôlant les
prix et dressant des obstacles à l’entrée de nou-
veaux concurrents, et il y a peu de concurrence
par les prix dans le secteur de la téléphonie
mobile. Si les autorités générales de la concurrence
4
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ont pris des décisions sévères dans plusieurs
affaires très médiatisées, l’efficacité de leur
action devrait être encore accrue en leur accor-
dant une plus grande indépendance et en élar-
gissant leur rôle de promotion de la concurrence,
qui pourrait être utilisé pour procéder à des
investigations dans les secteurs des services où
les prix sont élevés. La politique de la concur-
rence serait aussi renforcée en fusionnant le
Tribunal de la concurrence et le Service de la
concurrence de façon à créer des synergies lors
des enquêtes. Les programmes de clémence,
appliqués avec succès dans d’autres pays,
devraient aussi être introduits en Espagne. Le
gouvernement a adopté après la finalisation de
cette Étude un ensemble de mesures visant à
améliorer le fonctionnement du marché des pro-
duits et à renforcer la productivité.

Les gains salariaux réels ont été à peu près
conformes à l’évolution de la productivité glo-
bale, ce qui a permis de soutenir la création
d’emplois. Cependant, la croissance nominale
des salaires est restée relativement forte, en rai-
son pour partie des clauses de rattrapage pré-
vues dans nombre de conventions collectives
pour le cas où l’inflation est supérieure à celle
escomptée. L’indexation ex post devrait être éli-
minée, car elle induit une inertie des salaires
nominaux et une persistance de l’inflation. De
fait, les niveaux actuels de croissance des salaires
réels devraient être compatibles avec une crois-
sance des salaires nominaux et une inflation plus
faibles. Si les clauses de rattrapage ne peuvent
pas être éliminées, elles devraient être reliées à
l’inflation sous-jacente et non à la hausse totale
des prix à la consommation, afin d’éviter une spi-
rale prix-salaires après une remontée des prix du
pétrole. Ces changements devraient s’accompa-
gner de mesures propres à susciter une réduc-
tion des anticipations inflationnistes, qui sont
supérieures à la valeur de référence de 2 %,
notamment une plus grande libéralisation de cer-
tains des marchés des biens et services. En
outre, les négociations salariales devraient prendre
en compte l’évolution des salaires dans la zone
euro. Le système actuel de négociations salariales

est périmé et trop axé sur les accords de niveau
intermédiaire à l’échelon sectoriel et provincial.
Tel qu’il est conçu actuellement, il ne permet pas
une différenciation suffisante des salaires entre
les entreprises, la possibilité pour celles-ci de ne
pas participer aux accords salariaux sectoriels
étant très limitée. Une plus grande décentrali-
sation des négociations salariales, qui a été débat-
tue mais jamais appliquée, est nécessaire. Les
accords de plus haut niveau pourraient encore
jouer un rôle, car les négociations dans les peti-
tes entreprises peuvent être coûteuses, mais la
clause qui oblige toutes les entreprises à adhérer
aux accords de plus haut niveau devrait être
remplacée par une option de non-participation à
ces conventions. Si cela n’est possible, il faudrait
au moins rendre plus flexible les clauses de non-
participation et ne pas les limiter aux salaires,
mais les élargir à d’autres domaines. ■

Quelles réformes calmerait le marché 
immobilier ?

La stabilisation du marché immobilier constitue
également une tâche importante. Une réduction
de l’écart d’inflation avec la moyenne de la zone
euro favoriserait une telle évolution, car elle
induirait un relèvement des taux d’intérêt réels.
Toutefois une réduction des tensions dans ce
secteur impose aussi d’améliorer son fonction-
nement, ce qui nécessite en premier lieu de
développer le marché locatif, qui est beaucoup
trop étroit, alors que la proportion de logements
vacants est très élevée. Un plan a été adopté
pour atténuer les tensions sur le marché du loge-
ment. Ces mesures vont dans la bonne direction,
mais il faut les compléter par d’autres réformes.
Par exemple, de nouvelles incitations fiscales en
faveur de l’offre et de la demande locatives ont
récemment été introduites, mais il serait plus effi-
cace de supprimer progressivement les aides à
la propriété, qui ont tendance à favoriser la
hausse des prix immobiliers, sont d’un coût bud-
gétaire élevé et exercent des effets de redistribu-
tion contestables. Améliorer la sécurité juridique
des relations entre locataires et propriétaires et
5
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réduire la durée minimale des baux (cinq ans)
contribuerait aussi, de façon plus efficace et
moins coûteuse que les incitations adoptées, à
une meilleure utilisation du parc de logements et
au développement de l’offre locative privée. Ces
mesures devraient s’accompagner de réglemen-
tations d’urbanisme plus souples au niveau local.
Il faudrait aussi envisager de supprimer la ces-
sion obligatoire aux communes de 10 % des
terrains constructibles vendus, de façon à éliminer
les incitations de ces collectivités à maintenir
des prix des terrains élevés. D’un autre côté,
l’efficience en termes de coût du système actuel
de subventions au logement social, qui repose lar-
gement sur la vente de résidences au-dessous du
prix du marché, mériterait d’être réexaminée. Afin
de régler les problèmes rencontrés par un nombre
croissant de ménages pour accéder au loge-
ment en raison de prix de plus en plus inabor-
dables, la location plutôt que la vente de
logements sociaux pourrait être envisagée,
mais il serait sans doute préférable de faciliter
l’accès des populations défavorisées au mar-
ché locatif privé grâce à l’introduction d’un
système de chèques-logement au profit des
locataires. ■

Comment peut-on renforcer
la productivité ?

L’amélioration de la productivité du travail,
jusqu’ici peu dynamique, est indispensable
pour accélérer le rythme de la convergence
avec les pays de tête de la zone de l’OCDE. La
croissance de la productivité du travail a été
ralentie par un effet de composition, un grand
nombre de travailleurs peu qualifiés étant entrés
sur le marché du travail. Cependant, le ralentis-
sement est prononcé et donne à penser que
d’autres facteurs sont en jeu, en particulier les
institutions du marché du travail, qui ne sont
guère propices aux gains de productivité, et les
problèmes liés au système d’éducation et de
formation. Ces facteurs ont des effets négatifs
sur la R-D et l’absorption de nouvelles techno-

logies et ont aussi influé sur l’investissement
matériel, ce qui s’est traduit par une baisse
du rapport capital-production. Dans tous ces
domaines, les possibilités d’amélioration sont
importantes et l’objectif de l’État d’accroître la
performance dans nombre d’entre eux est tout
à fait justifié, même si les résultats de ces
réformes prendront sans aucun doute du temps
à se manifester.

Les réformes du marché du travail devraient
avoir un effet positif sur les résultats en matière
de productivité. L’un des aspects les plus problé-
matiques du marché du travail du point de vue
de la productivité est sa segmentation entre les
travailleurs permanents, qui sont protégés par
des indemnités de licenciement très élevées, et
le grand nombre de travailleurs temporaires, qui
ont une faible stabilité de l’emploi. Cette dualité
pose non seulement des problèmes d’équité,
mais limite aussi les gains de productivité car la
formation en cours d’emploi pour les travailleurs
temporaires et les incitations à plus d’efficience
pour les travailleurs permanents ne jouent pas un
grand rôle. Bien que les contrats à durée déter-
minée aient contribué à la création d’emplois, la
segmentation encourage aussi le développement
des secteurs de faible technologie, qui sont ceux
qui bénéficient le plus de l’emploi temporaire, et
elle peut décourager les réorganisations des
entreprises nécessaires pour tirer parti des
nouvelles technologies. Dans ces conditions, la
réduction de la segmentation du marché du
travail par diminution du coût et de l’incertitude
qu’entraîne la protection de l’emploi dont bénéfi-
cient les travailleurs permanents est un objectif
crucial dont la réalisation devrait aller de pair
avec l’application des limites légales actuelle-
ment prévues pour la reconduction des contrats
temporaires, qui ne sont pas respectées en pra-
tique. Les subventions dont font l’objet un grand
nombre de nouveaux contrats à durée indéter-
minée sont coûteuses, car elles supposent une
perte sèche importante et ne doivent être consi-
dérées, au mieux, que comme une solution
temporaire. ■
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Comment encourager l’éducation
et stimuler les activités de R-D ?

Le capital humain est aussi indispensable à la
croissance future de la productivité. Les résultats
éducatifs se sont améliorés de façon spectaculaire
ces deux dernières décennies, ce qui permet de
penser qu’un potentiel de croissance plus forte
existe. Même si les rigidités du marché du travail
empêchent de tirer pleinement parti du capital
humain, d’importantes améliorations sont pos-
sibles dans plusieurs domaines. L’éducation de
la petite enfance est limitée pour les très jeunes
enfants et pourrait bénéficier d’une aide publique
supplémentaire sous la forme d’avantages fiscaux,
ce qui encouragerait aussi la participation des
femmes au marché du travail et un taux de
fécondité plus élevé. Dans l’enseignement obli-
gatoire, des problèmes d’insuffisance de qualité
ont été mis en lumière par les tests internatio-
naux réalisés dans le cadre du PISA. Remédier
aux médiocres résultats du système d’enseigne-
ment est le principal objectif des réformes en
cours. Mises à part les réformes pédagogiques,
la priorité devrait être accordée aux mesures
visant à accorder une plus grande autonomie
aux établissements, afin de leur permettre de
faire des expériences, de s’adapter aux condi-
tions locales et de renforcer les incitations, y
compris les incitations économiques pour les
enseignants liées à la formation et à la perfor-
mance. La scolarisation dans le deuxième cycle
du secondaire est faible, en particulier dans les
régions à bas revenu. La suppression des
contraintes financières dont souffrent les élèves
les moins aisés contribuerait à augmenter la sco-
larisation et accélérerait la convergence entre les
régions. La formation professionnelle est aussi
sous-développée et a besoin d’une impulsion
décisive pour accroître son prestige, une aug-
mentation des ressources étant aussi nécessaire,
notamment grâce à davantage de formation en
entreprise. Dans l’enseignement universitaire, il
n’y a guère de course à l’excellence entre les dif-
férents établissements et les mécanismes de
sélection du personnel enseignant tendent à favo-
riser dans certains cas les candidats internes.

Subordonner le financement des universités à
des critères clairs de performance, au lieu de
verser des dotations forfaitaires, devrait améliorer
la qualité de l’éducation et de la recherche et, à
cet égard, la nouvelle agence pour l’évaluation
des universités pourrait être un instrument utile.
Un relèvement sensible des droits d’inscription,
associé à des mécanismes de paiement flexi-
bles pour les étudiants ayant des difficultés
financières, notamment l’octroi de prêts rembour-
sables en fonction des revenus, non seulement
serait justifié pour des raisons d’équité mais
apporterait aussi davantage de ressources aux
universités, tout en incitant les étudiants à tirer le
meilleur parti de leurs études.

La convergence serait aussi facilitée par une
absorption plus rapide des nouvelles technologies.
La part de la production dans les secteurs de
haute technologie est faible et la structure
d’exportation des nouveaux pays de l’Union
européenne est proche de celle de l’Espagne.
L’investissement dans les technologies de l’infor-
mation et des télécommunications (TIC), qui sont
un puissant moteur de l’amélioration de la pro-
ductivité au sein des entreprises, est peu déve-
loppé, et les autres indicateurs des TIC sont eux
aussi relativement médiocres. Accroître l’utilisation
des TIC dans le secteur privé exigerait vraisem-
blablement un renforcement du capital humain et
de la R-D, éléments complémentaires de l’utili-
sation des nouvelles technologies. Les indica-
teurs des dépenses et de la production en
matière de R-D sont bien inférieurs à ceux des
pays de l’OCDE les plus performants, en parti-
culier dans le secteur privé. Les autorités sont
conscientes de ces déficiences et ont prévu une
augmentation substantielle des fonds publics
pour la R-D dans les années à venir. Cependant,
il importe aussi d’établir de meilleures condi-
tions-cadres pour tirer le meilleur parti possible
des dépenses publiques de R-D :

• Premièrement, les fonds publics pour la R-D
devraient faire l’objet d’un examen régulier de
façon à évaluer leur rentabilité sociale poten-
tielle et à redéfinir les priorités. Ces fonds doivent
7
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en effet servir à financer les activités de R-D
ayant des externalités claires et importantes
et non être utilisés pour le versement de simples
subventions industrielles n’ayant que des liens
ténus avec la R-D. Un organisme indépendant
pourrait jouer ce rôle.

• Deuxièmement, un cadre financier et fiscal adé-
quat pour les projets de R-D à risque a été mis
en œuvre, mais le capital-risque pour les nou-
velles entreprises technologiques ne s’est pas
développé et exige la mise en place d’une
culture financière et de gestion mieux adaptée.
Les programmes de participation de l’État au
capital, qui permettent d’affecter des fonds
publics à ces projets, pourraient contribuer à
l’établissement d’une telle culture.

• Troisièmement, encourager davantage la for-
mation de grappes d’entreprises technologiques,
comme prévu par les autorités, est un moyen peu
onéreux et efficace de favoriser les activités de
R-D, en particulier dans les petites entreprises.

• Quatrièmement, le statut et la rémunération des
jeunes chercheurs devraient être améliorés, et
la mobilité ainsi que la flexibilité de l’emploi
devraient être accrues pour renforcer les liens
entre la recherche privée et la recherche
publique. ■

Comment peuvent être favorisés
la participation et l’emploi ?

Bien que la création d’emplois ait été très rapide
ces dix dernières années, le taux de chômage
reste élevé et exige de nouvelles réformes du
marché du travail. À cet égard, l’amélioration des
politiques actives du marché du travail et du ser-
vice public de l’emploi devrait être prioritaire.
Cette action devrait s’accompagner d’efforts
continus pour fournir des ressources adéquates
aux services de l’emploi, améliorer l’efficience
des activités de conseil et de formation desti-
nées aux chômeurs et entreprendre une évalua-
tion indépendante des différentes politiques. En
outre, l’assujettissement des indemnités de

chômage à la recherche active d’un emploi,
condition prévue par la loi mais peu respectée,
devrait être appliquée de façon à réduire les
périodes de chômage. Pour accroître le taux
d’activité des femmes, il faudrait mieux aligner
les modalités de travail sur les besoins familiaux,
notamment en favorisant les horaires flexibles et
les contrats à temps partiel et en remplaçant les
horaires fractionnés par la journée continue. Ces
réformes, comme celles concernant le cadre des
négociations salariales et la protection de
l’emploi, devraient être conçues de façon globale,
afin de tirer parti des aspects liés à l’économie
politique des réformes. À cet égard, la
« déclaration en faveur du dialogue social »,
signée en juillet 2004 par le gouvernement, les
syndicats et le patronat, offre la possibilité d’aller
de l’avant dans la réforme du marché du
travail. ■

Quels sont les principaux enjeux
de la politique budgétaire ?

Dans le domaine des finances publiques, les
autorités sont confrontées à trois défis
importants :

• Le premier est de veiller à ce que le cadre de
fonctionnement de la politique macroéconomique
n’assure pas seulement le maintien de finances
publiques saines, mais évite aussi une orien-
tation budgétaire proconjoncturelle.

• Le second est d’instaurer les conditions
nécessaires pour que les importants transferts
de responsabilités aux régions en matière de
dépense et de fiscalité conduisent à une ges-
tion saine des ressources à l’échelon régional,
tout en équilibrant les coûts et les avantages
au niveau régional pour la fourniture de nou-
veaux services.

• Enfin, une stratégie cohérente garantissant la
viabilité à long terme des finances publiques
reste à mettre en place, en prêtant une attention
particulière aux régimes publics de retraite.
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Les conséquences budgétaires du vieillissement
justifient largement une réduction plus rapide de
la dette publique avant que n’intervienne le choc
démographique, cette action devant aller de pair
avec la mise en œuvre d’une réforme des retrai-
tes. Cet objectif pourrait être réalisé en équili-
brant les budgets de l’administration centrale et
des administrations régionales au cours du
cycle, tandis que les excédents des régimes de
retraite seraient accumulés. ■

Quels défis pose la décentralisation ?

Suite à la décentralisation rapide intervenue
depuis le début des années 80 au profit des
régions, les autorités infranationales ont davan-
tage d’effectifs à gérer que l’administration cen-
trale et sont aujourd’hui responsables des
dépenses en matière d’éducation, de services
sociaux et de santé. La décentralisation n’a pas
compromis la stabilité fiscale et a permis aux
régions de fournir des services plus adaptés,
mais elle a aussi conduit à une augmentation
rapide de l’emploi public et a miné l’efficacité-
coût dans plusieurs domaines, créant des pres-
sions sur les dépenses publiques. La décentrali-
sation rapide s’est accompagnée par exemple
d’une fragmentation et d’une perte d’informa-
tions. Il sera nécessaire de développer des sys-
tèmes d’information adaptés sur les politiques
et résultats des administrations territoriales de
façon à encourager la discipline budgétaire. Les
comptes des autorités territoriales ne sont
publiés qu’avec beaucoup de retard et le recours
aux opérations hors budget par l’intermédiaire
d’entreprises publiques contrôlées par les
régions ou les communes s’est accru. En outre,
bien que des données ponctuelles montrent que
les administrations régionales ont mis en œuvre
des options novatrices dans certains domaines,
en particulier les soins de santé, on manque
d’informations cohérentes et fiables sur ces poli-
tiques et résultats. Ainsi, la diffusion des prati-
ques exemplaires est limitée, l’absence de
coordination aux différents niveaux d’adminis-
tration et entre ces niveaux se traduit par une

utilisation inefficiente des équipements publics,
et les citoyens ne peuvent pas aisément
comparer leurs propres administrations à
d’autres et faire pression dans le sens d’un ser-
vice public plus efficient. Les autorités sont
déterminées à améliorer la qualité de l’information
concernant les services publics – une Agence
nationale pour l’évaluation de la qualité des
services publics et des politiques publiques doit
être créée. Pour être efficace, cette agence,
comme d’autres organismes récemment créés
(par exemple dans le domaine des soins de
santé ou des universités), devrait disposer de
ressources suffisantes et être indépendante de
l’État, dans un souci d’acceptation et de crédibi-
lité. Des indicateurs, cohérents pour l’ensemble
du territoire, devraient être définis et rendus
publics, de façon à faciliter l’analyse compa-
rative. À cet égard, l’accord conclu récemment
par les autorités centrales et régionales dans le
cadre du Consejo interterritorial de Salud pour
ne pas publier les données régionales concer-
nant les listes d’attente dans les hôpitaux est
regrettable.

Le nouveau dispositif de financement pour les
régions est judicieux à de nombreux égards.
Surtout, il a davantage aligné les compétences
des régions en matière de recettes sur leurs
responsabilités en matière de dépenses, et les
transferts entre administrations ont été réexa-
minés de façon à atténuer les problèmes d’aléa
moral. Cette réforme devrait donc contribuer à
assurer la discipline budgétaire au niveau régio-
nal. Bien que le nouveau dispositif de finance-
ment soit assez récent, le gouvernement évalue
actuellement sa mise en œuvre et un examen
de ses principaux aspects est actuellement en
cours dans le cadre du Conseil de politique bud-
gétaire et financière, qui rassemble les autorités
centrales et les autorités régionales. Pour que
l’on puisse pleinement tirer parti de ses avan-
tages, le nouveau schéma de financement
devrait toutefois mettre pleinement en œuvre ses
mécanismes pour assurer sa durabilité face aux
évolutions démographiques, en particulier l’immi-
gration et les perspectives de vieillissement de la
9
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population. Plus précisément, il faudrait que les
ressources financières prévues par le nouveau
dispositif s’alignent davantage sur l’impact bud-
gétaire net de ces réformes. Un examen attentif
de l’approche la plus appropriée pour financer
l’augmentation probable des dépenses régionales
à long terme du fait du vieillissement de la
population devrait être réalisé, afin d’éviter les
fortes distorsions liées à la fiscalité du travail, de
soutenir les incitations données aux administra-
tions régionales d’agir en tenant compte des
coûts et d’assurer que les pouvoirs des adminis-
trations régionales en matière de recettes soient
utilisés et se révèlent suffisants pour fournir des
services publics de qualité à l’ensemble des
citoyens. En outre, les distorsions dans l’alloca-
tion des investissements de l’administration
centrale entre les régions devraient être
reconsidérées, car les objectifs redistributifs
peuvent être réalisés par des instruments plus
adaptés. Au niveau municipal, l’existence d’un
très grand nombre de petites communes joue en
faveur d’un transfert prudent de nouvelles res-
ponsabilités en matière de dépenses. Le finance-
ment de ces dépenses devrait toutefois être
amélioré en réexaminant la taxe locale sur les
entreprises, qui n’est acquittée que par les entre-
prises relativement grandes et pourrait freiner la
croissance des entreprises ou créer un risque
d’évasion fiscale. Parallèlement, les collectivités
locales devraient avoir davantage recours à
l’impôt immobilier. Il faudrait dans cette optique
améliorer le registre foncier.

Pour maintenir la discipline budgétaire dans le
cadre très décentralisé des institutions, une loi
de stabilité budgétaire, qui impose d’équilibrer
en permanence les comptes de toutes les admi-
nistrations, considérées individuellement, est
appliquée depuis 2003. Cette règle, qui a l’avan-
tage d’être simple et facile à communiquer, est
néanmoins formulée de façon trop rigide et est
de nature à faire jouer un rôle pro-cyclique à la
politique budgétaire. Le nouveau gouvernement
a donc prévu de la modifier pour maintenir un
équilibre financier au cours du cycle et non plus
à chaque période. L’application d’un tel principe

semble pertinente pour le gouvernement central
et l’ensemble des régions compte tenu de leurs
responsabilités en matière de dépenses et
d’impôts. Un déficit pourra être enregistré en
période de creux cyclique, mais un excédent
devra être dégagé en période de haute conjonc-
ture. Pour les collectivités locales, en revanche,
la modification du système actuel ne paraît pas
nécessaire en raison de la faible sensibilité de
leur budget à la conjoncture, alors que, dans le
cas de la sécurité sociale, le maintien d’excé-
dents structurels serait préférable. La répartition
entre les différentes régions des objectifs budgé-
taires globaux devrait reposer sur un système
consensuel de surveillance collective, pour évi-
ter de recourir à des mécanismes de sanctions,
qui semblent difficiles à mettre en œuvre. Il serait
néanmoins utile de maintenir l’obligation faite
aux régions de présenter un plan d’ajustement
budgétaire à moyen terme en cas de dépasse-
ment significatif de leurs objectifs. Il est en effet
indispensable de veiller à ce que la nouvelle
norme n’affaiblisse pas de facto la discipline
budgétaire et s’impose de façon équitable à tou-
tes les régions, quelle que soit leur taille. ■

Comment la viabilité du système
des retraites peut-elle être garantie ? 

Bien que la réduction de la dette publique et la
progression de l’emploi contribuent à la viabilité
des finances publiques, la viabilité financière du
système de retraite n’est pas assurée à long
terme. L’impact du vieillissement sera plus tar-
dif, mais plus marqué que dans les autres pays,
car ce processus sera plus prononcé qu’ailleurs
et les paramètres de calcul des retraites sont
plus généreux – même si le niveau moyen des
retraites actuelles est bas. Sur la base d’hypo-
thèses favorables de hausse de l’immigration et
de l’emploi, les dépenses de retraite par rapport
au PIB pourraient s’accroître de presque 8 points
de pourcentage à l’horizon 2050, si le degré de
générosité du système reste à son niveau actuel,
c’est-à-dire si le nombre des retraites perçues
par personne de plus de 65 ans reste stable, de
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même que leur montant moyen par rapport à la
productivité de l’économie. Des réformes portant
à la fois sur les recettes et les prestations
devront donc être engagées. Ceci a été reconnu
par le Pacte de Tolède, mais les réformes ont
peu progressé ces dernières années. Toutefois,
dans le cadre de la déclaration en faveur du
dialogue social signée en juillet 2004, des négo-
ciations se sont engagées pour s’attaquer aux
problèmes visés dans le pacte. Un relèvement du
niveau ou de la durée des cotisations à certains
régimes, comme celui des travailleurs indépen-
dants, serait par exemple bienvenu. Toutefois, il
sera nécessaire de réduire d’une façon ou d’une
autre le niveau moyen des pensions par rapport
au PIB par habitant pour contenir la hausse des
dépenses de retraites. Une révision des para-
mètres de calcul des pensions paraît inévitable
pour faire en sorte, au minimum, que la valeur
actualisée des pensions de vieillesse ne soit pas
supérieure au total des cotisations correspon-
dantes, ce qui rendrait le système équitable sur
le plan actuariel sachant que les paramètres révi-
sés ne s’appliqueraient qu’aux générations futures
de retraités subissant le choc démographique.
Ceci pourrait impliquer de calculer les retraites à
partir des revenus de toute la vie active et non
des quinze dernières années, ou de réduire le
taux moyen d’accumulation des droits à pension,
mais il faudra peut être aussi soumettre le cumul
de retraites à des conditions de ressources.

La portée des réformes des retraites sera
d’autant plus réduite que les politiques renfor-
çant la productivité et l’emploi seront efficaces et
que la gestion budgétaire des prochaines années
sera saine. Pour accroître le taux d’emploi, on
pourrait revoir le rythme d’accumulation des
droits à retraite, qui est plus faible en fin qu’en
début de carrière, ce qui réduit l’incitation à
rester sur le marché du travail. Un renforcement

des infrastructures de garde pour les jeunes
enfants et de prise en charge des personnes
âgées dépendantes contribuerait, en plus des
réformes du marché du travail, à accroître davan-
tage l’emploi féminin. Face à la hausse prévisible
de la demande de soins de longue durée, il paraît
nécessaire d’organiser une offre efficiente privilé-
giant le maintien à domicile des personnes
âgées. D’autre part, une politique d’excédent
budgétaire significatif au cours des prochaines
années devrait aussi être envisagée. Une accélé-
ration du désendettement des administrations et
un accroissement des actifs de la sécurité
sociale avant que n’intervienne le choc démogra-
phique en 2015-20 contribueraient à faire en
sorte que la baisse des retraites en termes rela-
tifs reste à un niveau socialement acceptable. Il
faut donc résister à la tentation de baisser les
cotisations sociales malgré les excédents des
régimes de retraite enregistrés ces dernières
années, mais plutôt accumuler l’intégralité de
ces excédents dans le fonds de réserve de la
sécurité sociale au cours des prochaines années.
Dans le même temps, la générosité des mesures
fiscales en faveur des retraites privées devrait
être réexaminée. Le coût net de ces incitations
est élevé dans la mesure où elles semblent sur-
tout influencer l’allocation des portefeuilles et
générer peu d’épargne supplémentaire. ■

Pour plus d’informations

Des informations supplémentaires concernant
cette Étude peuvent être obtenue auprès de :
Claude Giorno, tél. : +33 (0)1 45 24 91 11,
e-mail : claude.giorno@oecd.org ;
Miguel Jimenez, tél. : +33 (0)1 45 24 87 57,
e-mail : miguel.jimenez@oecd.org. ■
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